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Circulaire Fédérale N° 155 - HALLUIN, le 27 Janvier 1939

VOEUX POUR L'AN NEUF -

Il n'est pas trop tard pour présenter à tous nos militants et à leur 
famille, nos meilleurs voeux pour 1939*

fuisse cettea année apporter à chacun de nos syndicats, des adhérents 
nombreux payant régulièrement leurs cotisations.

Puisse cette année voir se développer l'influence de notre Fédération 
Textile et croître le nombre de nos militants et de nos syndicats.

Il ne tient qu'à nous que ces voeux se réalisent par notre labeur, 
par notre dévouement. Et. cela pour le plus grand bien de notre pays de 
notre classe ouvrière et du Syndicalisme Chrétien.
IL Y A DES SYNDICATS EJ RETARD DE COTISAT10JS -

Toutes les cotisations fédérales de 1938 devraient être rentrées.
Mais il y a des retardataires, malgré les rappels insérés dans chaque 
circulaire fédérale. Il importe que ces syndicats se mettent en règle le 
plus rapidement possible.

QUESTIONNAIRE DES EFFECTIFS ET COTISATIONS FEDERALES 1939 -

Trois exemplaires du questionnaire ayant trait à la situation des ef­
fectifs au 51 décembre 1938, sont inclus dans le présent envoi.

Les syndicats sont priés de les remplir exactement et de bien vouloir 
retourner deux exemplaires à la Fédération avant le 15 Février prochain.

Nous prions les syndicats affiliés d'effectuer, par la même occasion, 
le paiement des cotisations pour l'année 1939* Celle-ci reste fixée à 2 Fr 
par membre et doit être calculée sur les effectifs au 31 Décembre 1938.

Nous insistons sur la nécessité d'opérer le règlement des cotisations 
au début de l'année ; différer ce paiement, c'est mettre en péril le corps 
fédéral. Pourquoi attendre Juin ou Novembre pour opérer un paiement qu'on 
sait inévitable, puisque obligatoire et nécessaire ? Les militants de la 
base doivent savoir se libérer de se souci très rapidement, et ne pas le 
traîner comme un boulet, pendant des mois et des mois au risque de compro­
mettre une partie de leur activité.

Au surplus, le paiement rapide des cotisations libère les dirigeants 
fédéraux d# r é é l i s e  préoccupations. Cpéier les versements au C/Chèque pos­
tal 5 Union des Syndicats Libres de Roubaix-Tourcoing s LILLE 353*91
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Circulaire fédérale na 135 (suite)

ACTIVITE DtJ BUREAU FEDERAI,

_ Une reunion du Bureau Fédéral élargi s'est tenue le samedi 26 Novembre à Rou-
délécué°conf^d ,me^tr®s 9taieut Présents. Assistaient à cette séance : M. M W E L E T  
délégué confédéral, Mademoiselle LECLAIRE et deux délégués peur la révicn de Se­
dan; une deioguee pour la Normandie; plusieurs délégués de la région du Nord.

C'est à l'occasion de 1 1 inauguration du monument élevé à la mémoire de notre
mlfïf f secrétaire general Louis BLAIcï que le Bureau a tenu ses assises dans la métropole textile du Word.

Par ia meme occasion, il a été donné aux membres du Bureau et aux délégués 
de visiter quelques centrales syndicales du Word. Voyage instructif qui permit 
aux delegués de prendre contact avec les réalisations des syndicats du Word.

Le 14 Janvier, le bureau s’est à nouveau réuni à PaRIS, au siège de la C.F.T.C,
Differentes questions, furent examinées, en particulier la situation critique 

engendree dans la soierie et le moulinage du Sud-est par la non-application des 
sanctions pour infraction aux Conventions Collectives et sentencês arbitrales é- 
tendues obligatoirement,. Une démarche sera tentée auprès de M. le Ministre du Tra­
vail pour attirer son attention sur la gravité de cette situation.

En effet, le non respect des conventions collectives est cause d'une concur- 
rence effroyable sur les tarifs et peut provoquer une baisse générale de ceux-ci. 
Déjà, le 25 Octobre dernier, au cours d'une audience avec M. POMARET, Ministre 
du Travail, une délégation l'avait entretenu de cet important problème.
CONGRES FEDERAL DE 1939 _

Au cours de sa séance du 14 Janvier, le Bureau a été unanime de proposer au 
prochain Conseil fédéral la tenue du Congrès fédéral à Roubaix en septembre pro- 
chain, à l foccasion de l’Exposition du Progrès Social-,

Deux modifications importantes sur lesquelles nous attirons l ’attention des militants s
1°) Décertralisation des Congrès fédéraux.
2°) Tenue du Congrès en automne, au lieu du printemps.

Evidemment, c'est un essai. Les conclusions seront indiauées par les résultats 
qu'on en obtiendra.

Nous reviendrons sir ces deux points dans notre prochaine circulaire,

conseil national é c o n o m i q u e  -

Un décret, en date du 12 Novembre 1938, accordait un siège supplémentaire à 
notre Fédération, au sein du Conseil National Economique.

Dans sa réunion du 26 Novembre, le Bureau désignait à cette importante fonc­
tion, notre camarade Benoit MAÏOUD, membre du Bureau Fédéral et Secrétaire géné­
ral du Comité Régional des syndicats textiles du Sud-est.

Cette nomination, confirmée par un décret paru au Journal Officiel du 22 Dé­
cembre, porte à deux membres la représentation de notre Fédération au Conseil 
National Econotfn ou e. C'est une indication très nette du caractère de plus en 
pl”s représentatif des syndicats chrétiens du Textile.
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DEMARCHES -

Le vendredi 25 Novembre dernier, une Commission mixte se réunissait au Mi­
nistère du Travail, en vue de régler un différend survenu à propos du renouvel­
lement de la Convention Collective de la Fabrique Stéphanoise de rubans et tis­
sus élastiques.

Cette convention collective intéresse 10.000 ouvriers et ouvrières des trois 
départements de : Loire, Haute-Loire, et Puy-de-Dôme.

La Fédération était représentée par son Secrétaire Général et les syndicats 
de la région, par CEACORUAC, Secrétaire Général de l'Union interdépartementale 
de la Loire et Haute-Loire et par Melle GRANGE, Secrétaire des syndicats du Tex­
tile stéphanois.

Un procès-verbal de non-conciliation est intervenu. L'affaire suit son cours. 

ELECTIONS PRUD'HOMALES -

Les centres suivants ont répondu au questionnaire fédéral de Novembre der­
nier : Rouen, Remiremont, Epinal, Lille, Lyon, Amplepuis, St Etienne, St Chamond, 
Voiron, Tarare, Vienne, Roubaix, Tourcoing, Bernay, Halluin, Troyes, Armentieres, 
Cours, Granges-sur~Vologne, Sciez, Sedan, Strasbourg.

Nous remercions ces syndicats qui ont communiqué à la Fédération les résul­
tats des Elections Prud'homales.

CAISSES SYNDICALES DE CHOMAGE -

Par suite de l ’insuffisance des crédits alloués au Ministère du Travaillai! 
titre des subventions aux caisses syndicales de chômage, celles-ci, par arrêté 
en date du 28 Décembre 1938, ont été ramenées de 60 $ à 26,4 P Pour le Premier 
semestre 1938'

Cette décision est grave de conséquences pour toutes les caisses syndicales 
de chômage.

Des démarches ont été effectuées les 6 et 7 Janvier auprès des services 
techniques du Ministère du Travail et du Ministère des Finances.

Le la Janvier, une délégation composée de nos omis PERES et JORDEY de la 
C.F.T.C., Ch, BF.OUTIN de l'U.R. du Nord, J. PERIN de l'Union Départementale des 
Ardennes, A. MYITGBkS et F.. DECORNET de la Fédération Textile, a ete reçue par 
M. POMARET, Ministre du Travail.

Nous savons, qu’à la suite de ces interventions réitérées, ce problème fait 
l'objet d'une mise au point entre les services du Ministère du Travail et du Mi­
nistère des Finances. Il faut souhaiter qu'une solution rapide intervienne, 
coiforme aux engagements pris par l'Etat vis-à-vis des Caisses syndicales de
chômage.

Cependant, 3 es syndicats ne doivent pas rester inactifs. Des interventions 
bien au point,’ faites auprès des députés et sénateurs sympathisants peuvent pe­
ser dans la balance.

COMITES REGIONAUX PP.O?ESSIQ£WEmS -

Chacune des circulaires fédérales insiste sur l'importance et la nécessité 
des Comités Régionaux Professionnels. Cette fois-ci, nous citons ceux qui nous
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envoient régulièrement ]e compte-rendu de leur activité ;
Comité Régional du sud-est, des Vosges, d'Alsace, de Normandie, du Nord ; 
Comité professionnel de la Bonneterie.

,  ̂ est bxen. Mais ce n'est pas suffisant. La Fédération aimerait être rensei- 
gnce sur l'activité de tous les Comités Régionaux. Ceux fonctionnant régulière­
ment, celà va de soi, mais aussi ..... ceux qui sont en sommeil. Que leurs di­
rigeants ne craignent pas de nous envoyer le récit de leurs difficultés. Nous 
les aiderons.

DOCUMENTS FEDERAUX -

Avec la cûrculajre de Janvier, nous donnons en annexes les documents sui­vant s :

Annexe I - Conventions Collectives - Droits du syndicat adhérent.

Annexe 2 - Conventions Collectives - Dénonciation d'une convention collective 
étendue.

Annexe 3 - Application de l'art. 10 de la loi du 4 Mars 1938. Point de dé­
part du délai de six mois.
Coût de la vie - Affichage des indices.
Liste des décrets et arrêtés que la Fédération tient à la dispo­
sition des syndicats, sur demande.

Le Secrétaire Général : 

Albert MYNGERS.

1
#

H
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A K N F, X 5 K

CONVENTIONS COLLECTIVES 
“A33fflSSÏâT“

DROITS DU SYNDICAT ADHERENT
Déci si or I;. 1 j. Cour Supérieure d r Arbitrage N° 549 -̂u 26/10/38

La cour,
Vu la requête présentée p«r la Confédération des Syndicats Prof.essionnels 

Français, 1, rue Jean Lîermoz, à PARIS, (8°> ladite requête enregistrée au se- 
Z T t l T i l l  le  la Ceux Supérieure d'Arbitrage le 12 Août 1938,, et tendant a ce 
au'il niaise à la Cour Supérieure annuler une sentence rendue le 6 A 93 
à l'effet de mettre fin au conflit opposant la Compagnie des Docks et Entre­
pôts de Marseille à son personnel 5

Ce faire, attendu tu'en réglant le litige relatif au mode d'élection des 
déléguée du personnel a^^ivereee oommiesien^prerueéjPar^ ^  ^  iraïail .

", . -no" 1 'Rr-+icle TT et, par voie de conséquence, du controcommissions prevues pa^ 1 article j ....
le de l'élection des délégués ;

Vu £  communication^dj/pourvoi donnée le 25 Août 1938 à la Compagnie dee
»<*! r i r c o n v S t T n  collecte en vi-Considerant qu en vet,« de & -..élection dee déléguée du personnel
gueur entre * P , instituées par la convention bous le contrôle de la 
aux divers svidioat • que si l'adhésion donnée à la convention collecti-
compagnie et du ^  3 ;  d  ct unilatéralement par un syndicat du per-
ve apres la conclus.-or ticlP ut i du Livre I du Code du Travail mo-
sonnel dans les . û™ d^ ° u ~936 a eu PL  effet de rendre applicables aux
difie par la loi du 24 «uin * 5 .» , la ~0irrention déterminant les droitsmembres de ce syndicat les disposaion» de^la -oment.o, ^  m  ltabemce de
et obligations des uotlnre dans la convention■ étendre audlt_sjadiçat
clause. e ^ e s s e ^ ç n ^ ^  ; réciproques des parties

au contrôle des élections aos  ̂ "  de la loi que le surar-

s ^ ^ n r ^ ;  s: ~ r  ^  -  -  — -  -
d'assurer ce contrôle concurremment avec lu co c+ e .e ,

Décide, la requête surV l E û (5 & *j «a 'J- J-jetée.

(i) C'est nous qui soulignons,



SERVICE DE DÜO Xil 1 Xum

Circulaire fédérale 1^135 
27 Janvier 1939

A M N E X E__ R 0 2

CONVENTIONS COLLECTIVES

DENONCIATION' d'une CONVENTION COLLECTIVE ETENDUE

Décision de la Cour Supérieure d 1Arbitrale du 18 Mai 1938

La Cour Supérieure d !Arbitrage,

Considérant que, par application des articles 31 v.-D et £1 v. F du chap.
IV bis, du Titre II du Livre Ier du Code du Travail, tels qu'ils résultaient 
des dispositions, alors entièrement en vigueur, de l'article Ier de la loi 
du 24 Juin 1936, les arrêtés ministériels d'extension rendaient obligatoires 
les dispositions d'une convention collective pour tous les employeurs et 
employés des professions et régions comprises dans le champ d'application 
de cette convention, que cet arrêté ne pouvait cesser d'avoir effet que lors­
que les parties contractantes s'étaient mises d'accord pour le dénoncer, le 
réviser ou le modifier', qu'il pouvait également être rapporté lorsqu'il ap­
paraissait que la convention collective ne répondait plus à la situation é- 
conomique de la branche d'industrie ou de commerce intéressée dans la région 
considérée,
Considérant qu'il résulte de l'instruction que, par un arrêté du 18 Novem­

bre 1936, qui n'a pas été rapporté, le Ministre du Travail a rendu obliga­
toire à Lyon et dans la région du sud-est la convention collective du 20 
Août 1936 dont la Chambre syndicale requérante était signataire, que, par la 
suite, cette dernière à dénoncé ladite convention sans accord avec les autres 
parties.contractantes, qu'ainsi, et par application des textes précités, sa ̂
dénonciation de la convention collective ne pouvait avoir d'effet, que, dès 
lors, elle n'est pas fondée à se prévaloir de cette dénonciation pour soute- 
nir que la sentence attaquée, qui impose un relèvement du salaire de tous 
les ouvriers "que concerne la convention collective du 20 Août 1936'* ne sau­
rait lui être .applicables et à demander, pour ce seul motif, 1 1 annulation, 
en ce qui la concerne, de ladite' sentence (i) ;
Décide :

ARTICLE Ie- Le recours de la Chambre Syndicale du Tissage mécanique à façon 
de la région lyonnaise est rejeté.

(i) C'est nous qui soulignons,



CON C IL I ATIOSMST ARBITRASE--

i.PPLIÇATICN DE L'ART. 10 DE LA LOI LU 4 MARS 1958 - Point, de Départ du Délai 
de six mois pécls-ixn de la Pour Supérieure d 1 Arbitrage -

Une sentence maintenant les salaires aux taux d’une sentence précédente 
(pou:'' raison économique par exemple; ne constitue pas révision des salaires, 
et le surarbitre ne peut pas faire partir de la date de 3a sentence de main­
tien, 'e nouveau délai de six mois prévu par l:art. 10 de la loi du 4 Mars 
I958. (Déc: si on ds la Cour Supérieure d'Arbitrage du 9 Novembre 1938)

COUT 103 LA VIH
Le décret du ?4 novembre 1958 publié au J.O. du 25 Novembre 1958 avait pré­

vu que les indices déterminés par la Commission Départementale du Koût de la 
Vie *ne pouvaient être utilisés à l'application de la loi du 4 Mars 1938 qu'a- 
près leur publication au Recueil des Actes administratifs.

Un rectificatif vient d'être apporté à cette disposition (J.O. du 6 Jan­
vier 1939)•

En voici la teneur s
"Les indices calculés par les Commissions Départementales du coût de la 

vie ne pourront être utilisés à l'application de la loi du 4 Mars 1938 sur 
les procédures de conciliation et d'arbitrage, qu'après l'affichage à la por­
te de la préfecture d'un arrêté préfectoral faisant connaître ces indices.

Cet affichage pourra être ajourné, sur décision de.la commission supérieu­
re, dans le cas où celle-ci estimerait qu'il y a lieu de procéder à un con­
trôle des résultats".

HORAIRE DU TRAVAIL - Décrets et arrêtés du 31 Décembre 1938 (J.0« du 1er
janvier 19397•
I) Modification du décret du 24 Mai 1938 relatif à la récupération des heures 

de travail perdues-
2; Organisation du travail par relais et par roulement et répartition des heu­

res de travail sur une période autre que la semaine.
’i) Durée du Travail dans les établissements industriels publics, les services 

publics industriels, les services concédés, les établissements hospitaliers
publics.

4 ) Arreté ministériel concernant la répartition des heures de travail 5X8
5 ) Application de la loi de 40 heures dans l'industrie du rouissage et du teil­

lage de lin.



FEDERATION FRANÇAISE DES SYNDICATS CHRETIENS DE 
L'INDUSTRIE TEXTILE

Siège î 39s rue Henri-Carrette - ROUBAIX (Nord) -
Secrétariat général et correspondance s

78s rue Gustave-Desmettre -HALLUIN (Nord)-

QUESTIQNN AIRE à retourner 
avant le 15 Février 1939

1°) Titre exact du Syndicat . . . . . . .  ............

• • o o « o o r o < > 0 o o o » o o o ® o < » » * o * ®

Siège social ..........  . . . . . .  ............

Ville ..........  . . . . . . . . .  Département . .

2°) Adresse où doivent être envoyées les communications

3°) Noms et adresses des membres du Bureau î

Président .........................................

Secrétaire .......................................

Trésorier . . . . .  ..........  « ................

4°) Effectif cotisant au 31 Décembre 1938 • ............

5°) Effectif déclaré à la Préfecture s ................
6°) Le syndicat règle-t-il directement à la Fédération le paiement des cotisa­

tions statutaires = 2 Fr par an et par membre ? ..........................
7°) Dans la négative, indiquer le nom et l'adresse de l'Union Locale ou Départe­

mentale chargée de ce service.

REMARQUE IMPORTANTE - Retourner avant le 15 Février, date limite, deux exemplaires 
Vëmpïis~du""ques"tionnaire, le troisième exemplaire doit être classé dans les 
archives du Syndicat.

Les trésoriers sont priés de verser dès maintenant le montant des cotisa­
tions fédérales au C/Choque postal s Union des Syndicats Libres de Roubaix- 
Tourcoing s LILLE, 353‘91
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Circulaire Fédérale n° 156 Halluin, le 19 Mai 1939

Réunion du Conseil Fédéral

M & Cher Camarade,

Par décision du Bureau Fédéral et en application des statuts, le 
Conseil Fédéral est convoqué le Samedi 27 Mai, à 20 h. précises, au siè­
ge de la C.F.T.C. 28 place Saint-Georges à Paris.

- Extraits_des statuts -

" Article 14 - La Fédération sera divisée par le Bureau Fédéral, er» 
" un certain nombre de régions dont chacune sera représentée au 
" Conseil Fédéral par un ou plusieurs délégués jouissant d'une voix 
" jusque I.50O adhérents cotisants, de deux voix de 1 ,501 à 2.500 
" adhérents cotisants, et au delà, d'une voix supplémentaire par 
" fraction de 2 .0 0 0 adhérents cotisants.I!
" Article 15 - Le Conseil Fédéral se réunit au moins une fois par 
" an, dans les trois mois précédant le Congrès. Il peut se réunir 
" plus souvent sur convocation du Bureau Fédéral.I!
" Le Conseil examine les travaux du Bureau Fédéral, arrête l'ordre 
" du jour du Congrès, fixe le nombre des membres du Bureau Fédéral 
" en présente les candidatures au Congrès après s'être prononcé par 
" vote sur l'ordre de présentation avec l'indication de voix obte- 
" nues au Conseil."

En conséquence, chaque région actuellement organisée : Nord, Al­
sace-Lorraine, Vosges, Sud-est, Normandie, Midi prendra toutes disposi­
tions pour se faire représenter au Conseil Fédéral selon les statuts.

Toutefois, les délégués des syndicats textiles qui seront à Paris 
à l'occasion du Congrès de la C.F.T.C. sont instamment priés d'être pré­
sents à la réunion ; en effet, le nombre des délégués est illimité.

.../
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- Ordre du Jour -

1) Examen des travaux du Bureau Fédéral,
2) Fixation de l'ordre du jour du Congrès fédéral de septembre,
3 ) Présentation des candidatures au Bureau Fédéral,
4 ) Divers.

Nous indiquons ci-après le nombre de voix dont chaque région 
dispose, conformément à la déclaration des effectifs au 31 Décembre 1938 t

Voix Voix
Région du Nord 10

5
3

Région du sud-est : 4

" de Normandie : 2
" du Midi : IIf

t« d'Alsace-^Lorraine : 
des Vosges : I

Nous vous prions d'agréer, M .......
rance de nos sentiments cordialement dévoués

& Cher camarade, l'assu-

Le Secrétaire Général 
Albert MYNGERS

J(0
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Circulaire Fédérale n° I?7 Le 6 Juillet 1939

Aux Syndicats fédérés.

Chers amis,

La circulaire fédérale a paru irrégulièrement depuis la mort de notre regretté 
Secrétaire Général Louis BLAIN, La période d’adaptation, jointe aux difficultés 
inhérentes d'une lourde succession ont fait que le travail d'organisation interne 
des services fédéraux ont pris le pas sur l'information.

Nous devons cependant signaler que, pendant toute cette période, la Fédération 
a manifesté une certaine activité dans le domaine pratique. Le Secrétariat Géné­
ral a échangé une volumineuse correspondance avec les syndicats qui l'ont consulté. 
Les centres ont été visités, tel Sedan (Ardennes) pour la mise au point de ques­
tions de salaires, nécessitant le concours de la Fédération, tel Rouen où le Comi­
té Régional des Syndicats Chrétiens du Textile de la Basse et de la Haute Norman­
die (7 départements) a été créé et les statuts adoptés.

Les mises au point étant faites, il reste que notre activité fédérale doit s'é­
tendre maintenant à tous les domaines qui touchent à la profession textile. Telle
est notre intention, telle est notre résolution.

Toutefois, les syndicats sont instamment priés de prendre part à la vie fédé­
rale. Sans leur concours, on ne peut vraiment causer d'activité professionnelle, 
i nous apportons une insistance particulière sur ce point, c'est parce que nous 
connaissons toute l'importance que les communications et les informations locales 
sur les salaires, les conditions de travail, les conventions collectives, etc...
>cuvent avoir dans la vie syndicale.

Il s'agit donc d'intensifier les relations des syndicats avec la Fédération.
Chacun doit s'y employer.,

CONGES PAYES -

La période des congés payés va bientôt s'ouvrir. Nous attirons l'attention des 
militants sur l'importance d'inclure dans les accords, des clauses sauvegardant 
.ns une certaine mesure, les intérêts des chômeurs partiels. Nous aimerions rece- 

voir le texte des accords conclus avec ou san3 le concours de nos syndicats.
D'autre part, des syndicats ont sollicité des renseignements fixant le droit 

• ux congés payés au regard des heures supplémentaires.



par lettre adressée à la C.F.T.C. en date du 12 Juin, Monsieur le Ministre 
du Travail a donné les précisions suivantes î

" Je ne puis que vous confirmer ou'on vertu des dispositions de l’article 54 g 
du Livre II du Code du Travail, l ’indemnité due au travailleur payé au temps doit 
être calculée de telle sorte qu'il reçoive pour la durée de ses vacances une in­
demnité égale au salaire qu'il aurait gagné s'il avait continué de travailler.

" Cette interprétation a été confirmée par la Cour de Cassation dans son ar­
rêt du 21 Juillet 193?, aux termes duquel il faut, pour le calcul de cette indem­
nité, prendre en considération non pas la durée de la journée ou de la semaine de 
travail telle qu'elle est fixée par la loi, mais le nombre des heures de travail 
réellement effectuées dans l'établissement à l'époque où le salarié prend son 
congé.

" Ainsi donc, lorsque la durée hebdomadaire du travail est de 4 5, 50 ou $0 
heures au moment où le salarié part en congé et s'il a droit à un congé payé de 
quinze jours, il pourra prétendre à une indemnité totale correspondant suivant 
le cas au salaire de 9 0, 100 ou même 120 heures de travail. "

Nous ne pensons pas qu'il soit très utile de souligner l'importance capitale 
que présente ce texte ; il appartient maintenant à nos amis, d'en tirer toutes 
conséquences utiles.

COTISATIONS -

Nous rappelons d'une façon très pressante le devoir pour tous les syndicats 
de se mettre en règle de cotisation pour l'année 1939»

Un bon nombre ont déjà fait le nécessaire à ce sujet. Qu'attendent donc les 
retardataires pour opérer ce paiement inévitable ? Mieux vaut faire le geste au­
jourd'hui que demain !

D'autre part, le Bureau étudiera lors d'une prochaine réunion les mesures pro­
pres à hâter la rentrée de toutes les cotisations.

Nous demandons instamment aux quelques syndicats en retard de cotisation pour 
1938 de bien vouloir s'acquitter le plus tôt possible.- Se servir du mandat-carte 
ci-inclus.

TOUJOURS LES COTISATIONS -

Nous lisons dans "Nôtre fédération", bulletin hebdomadaire de la Fédération 
des ouvriers chrétiens de l'industrie textile de Belgique î

- Compte Fédéral Avril 1939
Recettes

Cotisations
Avances caisses de chômage 
Recettes ordinaires 
Avoir au 31/3/39

834-430,48
2 .5 0 0.0 0 0,—

5 6.726 ,80
10.799.035,76

Dépenses
Total

Indemnités de grève 
Indemnité spéciale 
Dépenses chômage (avance) 
Dépenses ordinaires

14.190.193,04

1 1.03 8 ,2 0
2.627,50

3 .0 2 9,0 0 0,—
178.194,26

Total ï 3.220.859,96



Recettes du mois 
Dépenses du mois

Avoir au 30/4/39 
Avances

14.190.193,04
3.220.859,96

10.969-333,08
3-283.139,36

Avoir net au 30/4/39 7*686.193,72
Nombre de membres à fin Avril : 58*690

Que nos dirigeants de syndicats et nos militants méditent ces chiffres !
Pour un nombre d'adhérents un peu supérieur au nôtre, comparons les ^ s o u r ­

ces ! D'un côté, les cotisations s'élèvent pour un mois a 834-000 Rr, de 1 
côté, notre budget d'une année s'eleve a peine a 80.000 Fr.

notre Fédération doit devenir une organisation modèle„!î 
financiers qui lui donneront une armature solide lui permettan g
rieusement chaque région textile de notre pays.

sous demandons aux syndicats de nous faire parvenir leurs suggestions.

D M  S LE TEXTILE C.G.T., -
"Donnes à votre fédéra tion la puissance qu'elle doit avoir en fixant une co­

tisation en rapport avec ses besoins".

t ^ r ^ :
de Juin dernier.

Et que proposait le rapporteur 7 Que le taux de l a f r T E S S * '  
meut à la trésorerie fédérale par les syndicats soit porté de <1,85 a 1 
francs par an ! le Congrès a adopte la proposition.

n  y a, là encore, matière à réflexion pour tout le monde.

• SYNDICALES DE CHOMAGE -
,  . s ., ,  7  T Q 7 .Q  apporte des modifications sensibles au fonc-ITn décret en date du 7 mai o-ppuxoe + r . u  «Uv. cotisations

tionnemont des caisses syndicales de chômage. Celles- 1 
dus adhérents et aux subventions de l'Etat.

ï * art TT9 stipule que le montent des cotisations versées, au titre de chômage 
iavoîoS^re”  r S  m c S o s  actif. » .  oai.»., Pendant la aameatra écoulé, doit 
être au moins égal aux doux tiers dos indemnités allouées.

L'article 120 dit que la subvention de l'Etat no peut être supérieure à 33 h  
des indemnités versées.

Si oes clauses restrictives subsistent, e l ^  b a i s s e  s" *' Le= coïlgrè s confédéral' 
graves perturbations «cas le fonctionnement de nos ® ^ utt0B décidant
de mai dernier, saisi de cette importante question, a vote unejeso ^  4éïelop_
de mener une action énergique en faveur u mata . ^ d'assuronces-chSmage.
pornent des avantages accordes depuis 7 *»s aux organisme»

Comme nous le disions dans notre circulaire de Janvier *“ tg n' “ “ Ü
le peuvent pas rester inactifs. Outre les 1"terT“ lt.a°“Ba®Up ®re Assemblées cénéra-
nateurs, ils mettront cette question à l'ordre du jour de leurs ASsemoa

A



les et des résolutions de protestation doivent parvenir à l'adresse de Monsieur
le Ministre du Travail.

Nous joignons en annexes les règlements-types du Ministre du Travail pour 
caisse de chômage complet et caisse de chômage partiel.

20° CONGRES FEDERAL -

Le Conseil national s'est réuni le samedi 27 Mai.
L'ordre du jour comportait deux questions soulignées par la circulaire fédé­

rale n° 135*
1°) Décentralisation des Congrès fédéraux.

A l'unanimité, le Conseil a approuvé cette mesure soumise par le Bureau. 
Cette année, le Congrès se tiendra à Roubaix les 9 et IQ septembre prochain, à 
l'occasion de l'Exposition du Progrès Social.

2°) Tenue du Congrès en automne, au lieu du printemps.
Sur cette question, le Conseil a été unanime également, considérant que, 

pratiquement, il vaut mieux placer le Congrès à cette époque de l'année, pour per­
mettre un travail intensif dès la reprise de l'activité professionnelle et économi­
que.

En conséquence, les syndicats sont priés de prévoir dès maintenant l'envoi de 
leurs délégués. Nous comptons sur la présence d'un grand nombre de militants.

D'autre part, nous incluxons à la présente circulaire des renseignements d'or­
dre pratique sur tous les avantages accordés à l'occasion de l'Exposition du Pro­
grès Social.

ORDRE DU JOUE ET PROGRAMME DU CONGRES -
Le Conseil Eédéral a adopté l'ordre du jour du Congrès soumis par le Bureau, 

ainsi que les grandes lignes d'un programme dont le Bureau arrêtera leB détails
lors do sa réunion du 8 Juillet.

Le secrétariat fera parvenir prochainement à chaque syndicat l'ordre du jour
tu le programme définitifs ainsi que les pouvoirs.

CONSEILS PRATIQUES -
Votre Conseil syndical se réunit-il régulièrement ?
Le Conseil est l'organisme directeur du syndicat. Sans réunion régulière, de 

votre Conseil, le syndicat ne peut fonctionner normalement.
Ne manquez jamais de lire et de commenter la circulaire fédérale aux camara­

des de votre Conseil syndical.
La circulaire fédérale est classée par ordre de date dans un dossier. Elle 

restera ainsi à votre portée et vous pourrez la consulter rapidement et utilement
01 cas de besoin.

Le Secrétaire Général t

A. MINGERS



ANNEXE I CJ.rculaire fédérale n° 137

REGLEMENTS TYPES POUR L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DU 
DECRET DU 6 MAI 1939 RELATIVES AU REGIME DE

l 'assurance chômage

(Publié au J.O. du 14 Juin 1939 page 7524)

REGLEMENT TYPE
POUR CAISSE DE CHOMAGE COMPLET 

(Travailleurs salariés)

T ^ 'V —  6St Cré® entre tous les membres composant le .... ...(i) une caisse
de chômage a l'effet de venir en aide à ceux de ses membres habituellement o“ » é s  
.t-ar un employeur, tirant de leur occupation une rémunération régulière et non une 
l i b e r d apP°lnt’ lorsqu'ils ont perdu cette occupation et qu'ayant toute
on h t  b accepter U1îe autre» iis ne peuvent s'en procurer une nouvelle, bienqu ils aient la capacité et la volonté de travailler.

Il est justifié du chômage par la production de certificats de travail émanant 
des derniers employeurs, ainsi que des récépissés attestant le versement des coti­
sations assurances sociales» Au cas où ces pièces ne pourraient, pour des raisons
de force majeure, etre produites, la qualité de chômeur peut être établie par tous 
autres moyens.

» 2- La cotisation de chaque membre actif est fixée à par mois.
Art. 3- Le montant de l'indemnité est de ....
A. • O O O

e.iomeur et chacun des ascendants et enfants, 
charge du chômeur et ne soient pas salariés. 

Le total des indemnités à un même ménage 
Ces indemnités sont payées pendant .....

.... Fr par jour pour le chômeur ;

.... Fr par jour pour le conjoint du 
à la condition qu'ils soient à la

ne peut excéder.... Fr par jour (2)
.. jours (3 ) par période de 12 mois.

Chaque membre actif ne peut faire partie d'une autre caisse de chômage.
Àilf JL- Chaque membre adhérent n'a droit aux indemnités de chômage que douze mois 

s son inscription à la caisse.
chômeur est tenu d'accepter l'emploi de sa profession qui lui est indi-

par la caisse ou par service public de placement auquel la caisse a confié 
1 placement et le contrôle des chômeurs. ,

Le chômeur est tenu de signer trois fois par semaine, pendant les heures 
I travail, sur le^registre déposé au siège de la caisse. Sauf excuse reconnue 
valable, le droit à l'indemnité est interroppu le jour même ou le chômeur ne vient 
,:.s donner la signature prescrite.

Inuiquer 1'organisation syndicale ou l'association qui crée la caisse.
2) Four le calcul de la subvention de l'Etat, les indemnités versées aux chô- 
e,r;' n'entrent en compte que pour la portion n'excédant pas les maxima ci-après.

Cnoi de famille 9 Fl par jour ; conjoints ascendants et enfants 4 ,3 0 par jour 
 ̂ Ensemble des membres d'un même ménage, 29 Fr par jour.
Les caisses peuvent fixer une limite à la durée de

1 elles sont allouées sans limitation de durée. indemnités ou décider



MMEXE I (suite)
Ciroulaire fédérale n° 137

Art. 8- ITq peuvent recevoir les indemnités de chômage les étrangers n'étant pas 
en possession d'une carte d'ideiit"\;o c.e r&i ai Heur non périmée.
Art. 9- Sont exclus, temporairement eu définitivement, du "bénéfice des secours ;

jô~ les chômeurs qui, sans excuse valable, n'ont pas répondu aux convocations 
oui leur ont été adressées par la caisse ou par le service public de placement.

2°- Ceux qui cu+ refusé un emploi offert par la caisse ou le service public de 
-.Lacement, soit au lieu de leur résidence, soit ailleurs, sous réserve que cet em­
ploi soit rétribué au taux du salaire normal et courant de la profession et de la
x égion ; , ,

7o_ Ceux qui ont refusé d'exécuter dos heures supplémentaires autorisées dans
1 :intérêt de la défense nationale, dans les conditions fixées par le décret du 12
J orombre 1938 ? .

4°- Les chômeurs qui ont touché indûment des indemnités, notamment on n ayant 
,as déclaré qu'ils étaient secourus par une institution publique de chômage ou ceux 
qui ont fait sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations men­
songères.
Art. 10- La liste nominstive, avec l'adresse exacte et le montant des indemnités 
payées, des bénéficiaires qui reçoivent des allocations d'assistance-chômage est 
envoyée, tous le3 quinze jours, au préfet.
Art. II- La caisse de chômage constituée en vertu du présent règlement est admims-^ 
Irée par ........ (l) qui statue sur les demandes d'admission aux secours et sur les
radiations•
Art. 12- Les ressources de la naisse sont constituées par ;

1° les cotisations des membres actifs et les versements des membres honoraires,
2° les subventions de l'Etat, des départements et; des communes,
r
4°

les dons et legs, .
à titre exceptionnel, un prélèvement sur les fonds de reserve,

1:
. Les états récapitulatifs, dûment certifiés, des opérations effectuées par
caisse, sont Transmis six semaines au plus après la fin de chaque semestre, au 

ministre du travail, Ils indiquent ;
1° le nombre des membres actifs,

1° le produit des cotisations,
Los recettes diverses et, s'il y a lieu, le montant du tonds de reserve, ̂

4' de nombre des chômeurs, des journées de chômage et le montant total des in-

r-,o i?our chaque jour ou pour chaque semaine du semestre, le nombre des chômeurs
indemnisés (2).
,-t, Toute modification au présent règlement est soumise à l'approbation du
fù.isfre du Travail.

'1j Indiquer la composition de la commission administrative.
,2.) les caisses divisées en sections fourniront ce renseignement par section,



ANNEXE NT0 2

REGLEMENT - TYPE 
POUR CAISSE L'E CHOMAGE PARTIEL 

(Travailleurs salariés)

Art Ier- Il est institué entre tous les membres composant le . . . . . . . .  (i) ^
une*caisse de chômage partiel à l’effet de venir en aide aux salariés qui, tout 
en continuant à être occupés par leur employeur, sont employas par celui-ci, soit 
moins de trois jours et moins de vingt-quatre heures par semaine, soit une semai­
ne seulement sur deux, par suite du manque de travail.
Art. 2 - Les salariés visés, à l’article précédent doivent justifier !!

j ô Z Qu’ils appartiennent, depuis quatre semaines au moins, à un etablissement 
ou partie d’établissement occupant 10 ouvriers au minimum et dont l ’ensemble du 
personnel, autre que celui affecté aux travaux d’entretien indispensables ou a 
une mission de surveillance, chôme plus de deux jours par semaine ou une semaine

SUr2o-UQu’ils he reçoivent, à quelque titre que ce soit, aucune indemnité de chô­
mage de leur employeur, et qu’ils n ’effectuent pas, pendant Des jours de chômage 
partiel, un travail contre rétribution. Toutefois, si cette^indemnité ou cette ré­
tribution est inférieure au montant de l’allocation prévue à l’article 9, une 
déniaité complémentaire égale à la différence entre ces deux sommes peut leur être

A cet effet, ils joignent à leur demande un certificat de leur employeur 
indiquant la durée de leurs services dans l’établissement, le temps pendant lequel 
ils sont actuellement occupés, le salaire journalier et les allocations filiales 
dont ils bénéficient. Ce certificat n ’est pas exige si 1 employeur fournit lui-mê­
me à la caisse, avant chaque période de chômage partiel, les renseignements ci-des-
sus.
Art. 5 - Exceptionnellement, peuvent être admises au bénéfice des subventions de 
l’Etat, les indemnités accordées aux chômeurs partiels répondant a la définition 
de l’article 1er, occupés dans las établissements ou parties d’établissements ou 
le chômage partiel, est organisé par roulement, sous réserve que 1 attribution de 
ces indemnités soit effectuée dans les conditions prevues aux articles 4 et 5 ci-a-
près.
Art 4 - Le roulement doit s'étendre à tout le personnel qui doit chômer le même 
nombre de jours aux mêmes intervalles. Peuvent être exceptés du roulement, les tra­
vailleurs indispensables à l'entretien, à la surveillance et aux travaux qui, par 
IjUr nature, doivent être assurés d’une manière permanente par la meme personne.
Art. 5 - Dans le cas où le chômage partiel est organisé par roulement, le chômeur 
doit présenter une attestation de l'employeur certifiant, sous sa responsabilité 
pécuniaire et pénale, qu’il l’occupe en temps norma! tous les jours de la semaine, 
mais qu’il ne peut l’occuper par suite du manque ae travail, que les jours desi
enés dans le certificat. ., a_- _Cette attestation n'est pas exigée si l ’employeur fourni. lui-meme a la
caisse, avant chaque période de chômage partiel, les renseignements ci-dessus.



Art» 6 — Le chômeur partiel n'a droit aux inceunrtos eu'a,près que l'établissement 
ou partie d'établissement auquel il appartient a, durant les quatre semaines précé­
dant immédiatement son admission, chôme huit jours pleins au minimum5 ou, si le chô­
mage est réparti à raison d'une semaine sur deux, une semaine entière*

Dans le cas où l'établissement eu partie d*établissement reprend son travail 
normal pendant plus de quatre semaines consécutives, I'.indemnité ne peut être ac­
cordée à nouveau qu'après le délai fine ci-dessus,
Art, 7 - Le nombre des indemnités journalières ne doit pas excéder, pour chaque se­
maine, le nombre des journées de chômage diminué d'une unité.
Art, 8 - La cotisation de chaque membre actif est fixée a ......  par mois.
Art. 9 - Le montant de l'indemnité est de  .... par jour pour le chômeur ;

.....  par jour pour le conjoint du chô­
meur et chacun des ascendants et enfants, à la condition qu'ils soient à la charge 
du chômeur et qu'ils ne soient pas salariés.

Le total des indemnités à un même ménage ne peut excéder ......  par jour (i)
Ces indemnités sont payées pendant .... semaines par périodes de douze mois (2)

Art. 10 - Chaque membre actif ne peut faire partie d'une autre caisse de chômage par­
tiel.
Art. II - Chaque membre n'a droit aux indemnités que douze mois après son inscrip­
tion à la caisse.
Art. 12 - Le chômeur est tenu d'accepter le travail qui lui est indiqué pour les 
journées de chômage partiel par la caisse ou par le service public de placement.
Art, 13 - Le chômeur est tenu de signer une fois par jour de chômage aux heures de 
travail sur un registre déposé au siège de la caisse,
/, ; t, 14 - Ue peuvent recevoir les indemnités de chômage les étrangers r. ' étant pas 
on possession d'une carte d'identité de travailleur non périmée.
ÀT*t, 15 _ Sont exclus, temporairement ou définitivement, du bénéfice des indemni—
tés : _

I°- les chômeurs qui ont refusé du travail offert pour les jours de chômage par­
tiel ;

2°- Ceux qui n'ont pas répondu, sauf excuse valable, aux convocations de la cais­
se ou du service public de placement :

5°- Ceux qui ont fait sciemment des déclarations inexactes ou présenté des at­
testations mensongères ;

4°- Ceux qui ont touché indûment des indemnités et notamment ceux qui ont effec­
tué un travail rémunéré pendant les quinze jours dè chômage partiel sans en avoir 
fait la déclaration à la caisse.
Art. 16 - La liste nominative, avec l'adresse exacte et 
ayées, des bénéficiaires qui reçoivent dos allocations 
envoyée, tous les quinze jours, au préfet.

le montant des indemnités 
d'assistance-chômage est

Art. 17 - La caisse de chômage constituée en vertu du présent règlement est admi­
nistrée par ......  (3) qui statue sur les demandes d'admission aux secours et sur

(1) Pour le calcul de la subvention de l'Etat, les indemnités versées aux chômeurs 
n'entrent en compte que pour la portion n'excédant pas les maxima ci-après :
Chef de famille : 9 Fr par jour ; conjoints, ascendants et enfants : 4 ,5 0 par jour ; 
Ensemble des membres d'un môme ménage 1 ?9 Fr par jour.
(2) Les caisses peuvent fixer une limite à la durée des indemnités ou décider 
qu'elles sont allouées sans limitation de durée,
(3 ) Indiquer la composition de la commission administrative.
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ANNEXE N° 2 (suite) Circulaire fédérale n» IV7

les radiations.
• 18 — Les ressources de la caisse sont constituées par t
1° les cotisations des membres actifs et les versements des membres honoraires* 
2° les subventions de l'Etat, des départements et des communes,
3° les dons et legs,
4° A titre exceptionnel, un prélèvement sur les fonds de réserve.

Art. 19 - Les états récapitulatifs dûment certifiés des opérations effectuées par 
la caisse sont transmis, six semaines au plus après la fin de chaque semestre, au 
ministre du travail. Ils indiquent j

1° le nombre des membres actifs,
2° le produit des cotisations,
3° les recettes diverses et s’il y a lieu le montant des fonds de réserve,
4° le nombre des chômeurs, des journées de chômage et le montant total des in­

demnités,
5° Pour chaque jour ou chaque semaine du semestre, le nombre des chômeurs in­

demnisés. (i)
Art. 2(3 - Toute modification du présent règlement est soumise à l'approbation du
ministère du Travail.

(I) Les caisses divisées en sections fourniront ce renseignement par section.

A



Fédération Française des Syndicats Chrétiens 

---------  — -  de l’Industrie Textile
Téléphone 364.51 S IÈ G E  S O C I A L :  39 , Rue Hcnri-Carrette -  R O U B A I X  Téléphone 364.51

HALLJIî , le  6 J u il le t  1939

Cher camarade,
Votre syndicat textile de . . . . . . . . . . . . . . .  .

figure eur la liete dee quelques syndicats ayant omis de régler la 
ootisation fédérale de 1938*

Je vous serais reconnaissait de tien vouloir »*envoyer par 
retour le somae de »••••••« 5V., représentant la ootisation de •••••
membres à 2 FT.

S*autre part, je vous demande irstaameit de bien vouloir 
vous acquitter le plue tôt possible de la cotisation 193'9*

En vous remerciant à l'avance, je vous prie d'agréer, Cher 
oomarade, l'assurance de mes sentiments cordialement dévoués*

Le Secrétaire Général 1



Fédération Française des Syndicats Chrétiens 

---------  —  de l’Industrie Textile
Téléphone 364.51 S IÈ G E  S O C I A L : 3 9 , Rue Henri-Carrette -  R O U B A I X  Téléphone 364.51

VINGTIEME CONGRES FEDERAL - Le 13 Juillet 1939

Monsieur et Cher Camarade,

Nous vous informons que le 20° Congrès de la Fédération Française des 
Syndicats Chrétiens du Textile se tiendra les 9 et 10 septembre à Roubaix, 
dans les locaux des Syndicats Libres, 3 9, rue Henri-Carrette.

L’ordre du jour sera le suivant :

Samedi 9 septembre -
A 14 H. 30 : Ouverture du Congrès

Lecture du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale de 1939 
Rapport moral par Albert MYNGERS, Secrétaire Général 
Rapport financier, par François DECORNET, Trésorier 
Projet de budget 1939 et 1940
Approbation du rapport moral et du rapport financier 
Admission des nouveaux syndicats 
Renouvellement du Bureau Fédéral
Rapport d'activité des Comités Régionaux : Alsace-Lorraine - Midi - 

Nord - Normandie - Sud-Est - Vosges - 
Comité Professionnel de la Bonneterie.

A 18 H. x Visite en autobus de quelques centres syndicaux x Roncq, Linselles, 
Halluin.

A 20 H. x Dîner à Halluin et retour à Roubaix, 
li.i.anche 10 septembre -

A 8 lî. 30 x Messe à Wattrelos et visite de la tombe de Louis BLAIN.
A 10 H. x Voeux et résolutions - Discussion.
A 12 H. x Allocution de clôture - Déjeuner.

L'après-midi, visite à l'Exposition du Progrès Social.

Nous vous rappelons que chaque syndicat est tenu de désigner au moins 
I délégué. En raison de la tenue de ce Congrès à Roubaix, métropole du Tex­
tile, il importe que tous les syndicats fassent un large effort pour remplir 
leur devoir ; nous leur adressons un pressant appel à la discipline pour que 
tous ceux qui le peuvent, envoient au moins I délégué au Congrès.



D'autre part, le Bureau Fédéral a décidé de faciliter la représentation 
des syndicats les plus éloignés. A sot effet, un crédit a été voté. Les syn­
dicats éloignés peuvent faire parvenir leur proposition au Secrétariat Général 
qui donnera suite dans la mesure de ses possibilités et en tenant compte des 
efforts des syndicats intéressée.

Cependant, des syndicats peuvent se trouver dans l'impossibilité absolue 
de se faire représenter directement. A ceux-là, nous leur demandons instam­
ment d'assurer leur participation indirecte en établissant leur pouvoir au 
nom du secrétaire de leur Comité Régional Professionnel (i) ou au nom du Se­
crétaire Général de la Fédération.

Nous insistons pour que les feuilles d'adhésion et les pouvoirs par­
viennent au Secrétariat Fédéral avant le 15 Août, Après cette date, les syn­
dicats participants recevront les mandats, les cartes de réduction de chemin 
de fer et les indications concernant le logement.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur et Cher Camarade, l'assurance de nos 
sentiments cordialement dévoués.

Le Président Le Secrétaire Général :
Marius MEREY Albert MYNGERS

(l) Comité Régional du Sud-est ? Benoit MAYOUD 39 cours Morand LYON 6° (Rhône)
" " des Vosges : Roger GUYO'T 6 rue Pasteur EPINAL (Vosges)
" " d'Alsace-Lorraine : Camille BILGER, SOULTZ (Ht Rhin)
" " de Basse et Haute-N or mai. die ; Melle LEPAGE 35 rue de

l'Artillerie PETIT QÏÏEVILLY (s. Inf. 
" " de la région champenoise ; Charles CAUDRON, 23 rue

Raymond Poincaré TROYES (Aube)
" " du Nord : François DECORNET 39 rue Henri-Carrette ROUBAIX



FEDERATION FRANÇAISE DES SYNDICATS CHRETIENS DU TEXTILE (C.F.T.C.) 
39» rue Henri-Carrette ROUBAIX

V I N G T I E M E  C O N G R E S  F E D E R A L 
9 et 10 septembre 1939 à Roubaix

P O U V O I R
A retourner à la Fédération 
rempli et signé pour le 15 Aoûts s s s s a s c s s s s S z s s ï s z s s s s s a & s s a s s :

Le Conseil du Syndicat (i) _____________________________

dans sa séance du _________________ 1939 a décidé de donner mandat à :

M.ilL._________________________  ______________  en qualité de délégué titulaire.

et MM. (3) _____________________________________________________________________

____________________ en qualité de délégués suppléants avec voix consultative.

de le représenter au Congrès Fédéral des 9 et 10 septembre 1939.

Cachet du Syndicat : Fait à ____________  le _______1959

(Signature)

Effectif au 31 Décembre 1938 :
Nombre de voix î

Chaque syndicat ou section déclarée en règle avec les Statuts Fédéraux a droit 
à uue voix jusque 100 adhérents, à deux voix de 101 à 250 adhérents, et à une voix 
jupplémentaire par fraction de 250 adhérents.

(Art. 10 des Statuts Fédéraux)
(T) titre exact et adresse.
(2 } nom dh chef de la délégation.
(3) nom des délégués suppléants.



FRANÇAISE DES SYNDICATS CHRETIENS BU TEXTILE (C.F.T.C.) 
39» rue Henri-Carrette RCUBAIX

V I N G T I E M E  C O N G R E S  F E D E R A L  
9 et IO septembre à Roubaix (Nord)

Fiche de participation 
à retourner dès que possible 
et pour le 15 Août au plus tard.

M

adresse personnelle .................. ............... .......

délégué du Syndicat de : ____ ________________________________

partant de la gare de : _____________________________

désire :
la - recevoir un bon de réduction de chemin de fer - Réponse : _________________  (l)

(ce bon devra être remis au Secrétariat Fédéral à l’ouverture du Congrès pour être 
présenté au contrôle-. Pour être valable au retour, il doit être timbré par la Fé­

dération.)

2°- que la Fédération lui retienne une chambre :

a) pour la nuit du 8 au 9 septembre.- Réponse 
" " " » 9 au 10 "
" " " " 10 au II

I!
tt

3°- participer -à Ta-viai.t©— do&-centre«~-eyn4i-oaux (gratuit)
Réponse____

4 0_ participer au diner du 9 septembre à 20 heures à Halluin
(pris 15 FV service- c-ompris) Réponse

5°- s'inscrire au Banquet du 10 septembre à 12 h. 30 
(prix 18 Fr service compris) Réponse --

. (I) 

(I)

. (I)

Je verse au compte de chèques postaux de la Fédération ; Lille 353-91 le* soœ.-> 
me d e _____________frs, montant de s

la participation au dîner et au déjeuner.

(i) répondre par oui ou non. Fait à ________________ , le ______________  1939
Signature,

F.3.- Dès réception de cette fiche et du règlement correspondant, s'il y a lieu, la 
Fédération adressera les bons de chemin de fer, de participation au banquet et 
l'indication de l'hôtel.
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de la Fédération Française des Syndicata Chrétiens 
de l 'Indus rie Tort ..la (C.F.Ï.C.)

Le Bureau de la Fédération Française des C-yndicats Chrétiens du textile 
s'est réuni à Paris le Samedi. 20 Octobre I«39 au s: âge de la C.F.T.C.

Il adresse son salut fraternel au;:, membres mobilisés du Bureau Fédéral, 
GUYOT des Vosges et CA.UDB0N de Champagne, ainsi qu'à tous les militants actuel­
lement sous les drapeaux pour défendre notre patrie et la liberté des peuples.

Il constate avec satisfaction le véritable esprit d'entr'aide dont sont 
animés tous les syndicats affiliés.

Malgré les difficultés du moment, il donne le mot d'ordre à tous les syn­
dicats textiles de continuée l'oeuvre entreprise par le syndicalisme chrétien.
La guerre ne peut interrompre l'activité des organisations syndicales. Plus que 
jamais il s'agit d'aller de l'avant. Là où les militants responsables ont quit­
té leur poste, d'autres militants ou militantes doivent les remplacer.

Le Bureau fédéral textile fait siennes les déclarations de la commission
administrative de la C.F.T.C. en date du l£ septembre 1939 5

Il demande que les charges et xes sacrifices de l’état de guerre soient 
répartis aussi équitablement que possible entre tous Iss français ;

Il se déclare prêt à. toutes les collaborations qui, en réservant l'indé­
pendance du syndicalisme, permettront de sauvegarder les droits delà classe ou­
vrière et de travailler au bien public -,

Il s'élève contre les décisions injustifiées qui, dans l'industrie et le 
commerce privés, auraient pour effet de porter atteinte à la valeur réelle des 
salaires et de prolonger inutilement la durée du travail 5

Il demande la règlementation sévère de la durée du travail dans l'indus­
trie du textile où le chômage est intense et de ramener cette durée du travail 
à moins de 60 heur.e3 par semaine, .à où la main d'oeuvre en chômage peut compen­
ser la diminution de production pouvant résulter d'une telle règlementation 5

Il demande instamment au Gouvernement de faire intervenir des mesures 
qui, tout en tenant compte des besoins de la défense nationale permettraient 
la reprise des affaires dans l'importante branche industrielle du textile. Le 
déblocage des matières premières et la réouverture des marchés à terme aide­
raient efficacement à une telle reprise.



!

c f t c. Fédération Française des Syndicats Chrétiens
.... — de l'Industrie Textile

S I È G E  S O C I A L  : 3 9 , Rue Henri Carrette — R O U B A I X  Téléphone 364.51Téléphone 364
Téléphone 122 C O R R E S P O N D A N C E  : | 7 8 , Rue Gustave Desmettre — H A L L U IN  Téléphone 122

Circulaire Fédérale N° I5B Décembre 1939

Aux syndicats fédérés,

Chers militants et militantes,

Vous vous demandez sans doute si le Secrétariat Fédéral est passé de 
vie à trépas, au milieu des graves évènements qui secouent l'Europe actuelle­
ment. Rassurez-vous ! Son long silence a eu d'autres causes. En effet, une 
maladie grave a privé le Secrétariat du concours de la sténo-dactylo. Privé 
de son concours depuis le début du mois d'Août, il a été matériellement impos­
sible de faire paraître la circulaire fédérale. Aujourd'hui, grâce à Dieu, 
notre sténo-dactylo nous est revenue complètement rétablie et l'activité fédé4 
raie reprendra plus intense et plus active.

Recensement des effectifs -
Il nous apparaît nécessaire de procéder tout d'abord à la mise au point 

exacte des syndicats et de leurs effectifs.
Le Bureau Fédéral, dans sa réunion du 28 octobre 1939 a examiné minu­

tieusement la situation financière. Il apparaît qu'un certain nombre de syndi­
cats n'ont pas encore réglé les cotisations au titre de l'année 1939* Nous les 
prions de bien vouloir procéder à la régularisation de leur situation vie-à-vis 
de la Fédération, le plus rapidement possible, au moyen du mandat-carte ci-in­
clus . : r

D'autre part, les syndicats voudront bien répondre au questionnaire ci- 
inclus, afin de mettre la Fédération en mesure de se rendre compte des répercus­
sions qu'a entraîné la mobilisation générale parmi les cadres et les effectifs 
syndicaux. Actuellement, nous croyons que chacun possède les éléments suffisants 
pour répondre très rapidement.

Les Conseils Syndicaux -
Nous soulignons la nécessité d'assurer la vie et l'activité de nos syn­

dicats. En conséquence, là où la mobilisation générale a fait des vides dans les 
rangs des Conseils Syndicaux, il est urgent de pourvoir au remplacement des mi­
litants qui nous ont quittés.

Nous rappelons également l'importance de l'encaissement régulier des 
cotisations. Souvent, il arrive que des syndicats se débattent au milieu de 
difficultés de toutes sortes, faute de n'avoir mis sur pied un système de col­
lectage régulier des cotisations. Les conseils syndicaux veilleront soigneuse­
ment à la solution de cette question, vitale pour une organisation.



Réunion du Bureau Fédéral --
Le Bureau Fédéral s'est r 'uni le s^odi 20 Octobre, au siège de la 

C.F.T.C., 28, place Saint-George .•> PARES, 1 1*ouverture o.c 3 a rcunxon, .e 
Président, M. MEREY a adressé u:: souvenir ému a tous les militants et s, 
diqués chrétiens textiles qui ont quitte leur loyer pour recoure leu,, 
formations militaires.

Au Bureau meme, nos camarades Roger GïïïOT dec Vosges et Charles CAU- 
DRCm de Champagne, ont été mobilisés. Les autres membres restent en -onction.
Ce sont : Marius MEREY, Président, pour la région champenoise 

Albert MYKGERS, Secrétaire Général
François DECORNET. Trésorier, pour la région du îiord 
Melle Jeanne LEPAGE, pour la région normande 
Benoit MAYOÏÏD, pou- la région du sud-est 
Camille BILGER, pour 1 'Alsace-Lorraine

Le Bureau a accepté Kella A M I S ® .  secrétaire de 1 'Union Tosgienne, 
comme intérim de notre camarade Eogor SDÏOÏ afin de conserver le contact avec 
les syndicats textiles vosgiens.

Le Bureau a adopté une résolution dont vous trouverez le texte ci-;n-
clus.

Unæ nouvelle réunion est prévue pour le samedi 17 décembre.

Une démarche au Ministère du Cray a i_l
Devant l'ampleur du chômage prise dans l'Industrie Textile en Sep­

tembre et Octobre derniers, notre Fédération, conjointement avec la 
et l'Union Départementale du No ru a entreprisse demarene auprès ùe ^ s i  r
POMARET, Ministre du Travail. L ' entrevue eut ^^t^g^d^chômage
La délégation exposa la situation critique dos oa-s^.s viio
qui ont à faire face actuellement à des charges yar.rculreremen. rou.des, E . 
a insisté pour que l'Etat consente des avances sur les subventions a recevoir 
de manière à permettre leur fonctionnement régulier.

Le Ministre du Travail a donné sur ce point l'assurance que les de­
mandes d'avance à 100 * seraient satisfaites le P-us rapidement possible.

D'autres points ont été soulevés, en particulier^la ^légation a in­
sisté nour que le respect des Conventions collectives et ces Sa_ai..e q ? siste pour que re respect , r mîSe des Pouvoirs publics,sont prevus, fasse l ’objet de 1 attention la L - • b-

En remettant à Mr. POMARET, la résolution adoptée par leBureau Fé­
déral lors de sa réunion du 28 Octobre, le Secrétaire Gen rai, Aloert 
attira l'attention de Monsieur le Ministre sur 3 «importance que P » ™ * '  - 
pour la reprise des affaires dans l'industrie du textile des mesuies telles 
que le déblocage des matières premières et la réouverture o.es mçronea a -erme.
D’autre part, il souligna la nécessité de réglementer severement la aursed
travail dans le textile où le chômage est intense et de t/amener c.tte uur 
à moins de 60 heures par semaine, la oa la n.di-i  ̂+ -y, smentr,-
penser la diminution de production pouvant resu-ter a une ~-o
tion.



Les nouveaux Décrets-Lois sur le travail -
Nous joignons à la circulaire fédérale un document émanant de la 

C.F.T.C. C'est une analyse très claire et complète des décrets-lois du 10 
Novembre que les syndicats étudieront, consulteront et utiliseront dans leur 
action.

En voici les chapitres : Conventions Collectives et sentences arbi­
trales - Salaires - Délégués du personnel - Obligations des employeurs en ce 
qui concerne l'emploi des affectés spéciaux et des requis civils.- Congés 
payés - Contribution nationale extraordinaire et impôt cédulaire sur les 
traitements, salaires et ^pensions.

Délégués du Personnel -
Dès maintenant, nous engageons tous nos syndicats à rechercher les 

candidats à présenter comme délégués du personnel. Il ne faut pas improviser 
en cette matière. Préparez à l'avance l'action sur ce terrain, de manière 
qu'au moment voulu, les syndicats soient en mesure de procéder rapidement 
à toutes les désignations utiles.
Appel à tous nos militants et militantes -

La guerre, avec toutes ses conséquences désastreuses, a jeté le 
trouble et le désordre dans le corps social du pays et notamment parmi les 
organisations syndicales.

Chez nous, où il n'a jamais été question d'opposition idéologique 
entre des tendances rivales, seul le départ sous les drapeaux de dirigeants 
syndicaux ou de militants remplissant un rôle actif dans les syndicats, a pu 
mettre en désarroi ceux ou celles qui sont restés. Nous estimons, comme nous 
le disions plus haut, qu'il est urgent et nécessaire de recruter de nouveaux 
membres pour combler les vides au sein des Conseils Syndicaux. Il est indis­
pensable de maintenir l'activité des syndicats chrétiens du textile. Il n'est 
pas possible, et chaque militant doit s'imprégner de cette pensée, que soient 
compromis, par abandon ou indifférence, les résultats obtenus par le travail 
syndical de ceux qui nous ont quittés pour défendre ce que nous avons de plus 
cher ici-bas : notre Patrie, la liberté et la justice.

Ainsi donc, mettons-nous tous à la besogne. Que chaque militant et 
chaque militante oeuvre, plus que ^amais, en pensant à ceux qui sont partis, 
pour qu'à leur retour ils retrouvent leur syndicat, leur Fédération et leur 
C.F.T.C. plus forts et plus prospères que jamais.

Le Secrétaire Général : 
Albert MINGERS


